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DA 292 – 17.12 

 
 
CRÉDIT BRUT DE CHF 800'000.00 DESTINÉ À L’ÉQUIPEMENT, LE MOBILIER ET LE 
MATÉRIEL DE SPORT DE L’ÉCOLE ÉMILIE DE MORSIER SITUÉE SUR LE SECTEUR L – 
LA CONCORDE  
 
 
 

Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux, 

Le 6 octobre 2015, votre Conseil ouvrait un crédit de CHF 29 mios pour la réalisation du groupe scolaire 
Emilie de Morsier (DA 005 – 15.06). 

L’équipement mobilier et sportif de l’école n’étant pas inclus dans ce crédit, nous vous proposons 
aujourd’hui, après étude et en collaboration avec le bureau d’architectes, de compléter la réalisation par 
la fourniture et l’installation du nécessaire au fonctionnement de ce groupe scolaire. 

Cet équipement englobe, les trois postes principaux suivants : 

 Le mobilier scolaire qui comprend les bureaux, les chaises, les pupitres, les armoires, le matériel 
pour les classes spécialisées, etc., ainsi que le nécessaire aux nettoyages (machines et matériel), y 
compris  tout ce qui équipe les locaux sanitaires. Les tableaux noirs, étant du mobilier fixe, font partie 
du crédit de construction de l’école. 

 L’équipement de la buvette qui comprend la vaisselle, les tables, les chaises et les chariots ainsi que 
l’équipement de cuisine. Compris également, un beamer et son écran. La sono fait partie du crédit de 
construction de l’école. 

 Le matériel de gymnastique qui inclut l’ensemble des éléments mobiles, hormis les installations fixes, 
telles les barres fixes, les cordes, etc. 

Une partie des équipements a été incluse dans le crédit de réalisation, tels les établis, le tableau de 
scorage de la salle de gymnastique ou encore les armoires à agencer, pour permettre une cohérence à la 
construction de ces éléments. Le montant de ces équipements s’élève à CHF 160'000.00. 

Budget 

Mobilier et équipement d’entretien CHF 647'049.00 
Équipement de la buvette CHF 46'196.00 
Matériel de gymnastique CHF 47’050.70 

TOTAL HT CHF 740’295.70 
TVA 8% CHF 59'223.65 

TOTAL TTC CHF 799'519.35 
ARRONDI à  CHF TTC 800'000.00 

 

Au total, l’équipement de l’école Emilie de Morsier est de CHF 960'000.00. 
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Informations financières 

Plan pluriannuel des investissements (PPI) 
 
La planification financière intentionnelle est globalement conforme au plan pluriannuel des 
investissements (PPI) 2018, soit : 
 

Désignation Montant 2018 2019 

Groupe scolaire Emilie de Morsier - Equipement 800'000 400'000 400’000 

TOTAL 800'000 400'000 400’000 

 
 
Coûts connexes 
 
Vous trouverez ci-dessous les coûts connexes annuels liés à cette délibération administrative : 
 

Nature Désignation Coût annuel 

34 Intérêts des engagements financiers à long terme 8’000 

33 Amortissements du patrimoine administratif 100’000 

TOTAL 108’000 

 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous recommandons, Mesdames et Messieurs les Conseillers 
municipaux, l'acceptation du projet de délibération ci-après. 
 
 
 
 
 
 

  Yvan ROCHAT 
Maire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vernier, le 11 décembre 2017 
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DA 292 – 17.12  

 
 
Délibération du Conseil municipal de Vernier 
 
 
relative à un  
 
 
CRÉDIT BRUT DE CHF 800'000.00 DESTINÉ À L’ÉQUIPEMENT, LE MOBILIER ET LE 
MATÉRIEL DE SPORT DE L’ÉCOLE ÉMILIE DE MORSIER SITUÉE SUR LE SECTEUR L – 
LA CONCORDE  
 
 

Vu l’article 30, alinéa 1, lettres e et m, de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984 ; 

vu l’exposé des motifs ; 

vu le rapport de la commission des bâtiments et de l’énergie du …. ; 

sur proposition du Conseil administratif ; 

le Conseil municipal 

 

décide 

 

1 d’ouvrir un crédit de CHF 800'000.00 destiné à la fourniture et à l’installation du mobilier, de 
l’équipement et du matériel de sport de l’école Emilie de Morsier ; 

2 de comptabiliser la dépense nette de CHF 800'000.00 dans le compte des investissements puis de 
la porter à l’actif du bilan dans le patrimoine administratif ; 

3 d’amortir la dépense nette de CHF 800'000.00 au moyen de 8 annuités qui figureront au budget de 
fonctionnement sous le n° 21.33 de 2019 à 2026. 

 
 


